
VOYAGE EN   SAUMUROIS  

& VAL DE LOIRE 

Du 03/06 au 08/06/2026 

6 jours/5 nuits  

n Réservé aux plus de 60 ans 
    (voir conditions ci-dessous) 

n Proposé par le CCAS de  
Saint-Chaffrey avec l’association 
d’aide aux personnes du 3e âge 

n Hébergement & Repas 
Hôtel Le Londres *** 
PeƟt-déjeuner à l’hôtel, déjeuner et dîner au restaurant 

Partez pour une immersion excepƟonnelle au cœur du Val de Loire.. Entre croisière sur la Loire sau‐
vage, découvertes troglodyƟques, dégustaƟons authenƟques, abbayes majestueuses et châteaux de 
conte de fées, ce voyage vous entraîne dans une parenthèse enchantée. 

n À qui s’adresse ce voyage ? 
n Aux personnes âgées de 65 ans et plus au 
31/12/2025 
n Aux personnes âgées de 60 ans au 
31/12/2025,  Ɵtulaires d’une pension de re‐
traite, de pré-retraite ou d’invalidité et ayant 
cessé toute acƟvité lucraƟve  
n Aux conjoint(e)s des personnes remplis‐
sant l’une des condiƟons ci-dessus 
n Aux personnes dont le conjoint décédé 
remplirait l’une des l’une des deux 1ères condi‐
Ɵons 

n Programme  
- Jour 1 &  6 : Voyage aller & retour agrémenté de pauses 
gourmandes  
 

- Jour 2 : ReprésentaƟon des écuyers du Cadre Noir &  
visite de Saumur en peƟt train  
 

- Jour 3 : Croisière sur la Loire & visite du musée du 
champignon & d’une grande cave  
 

- Jour 4 : Visites guidées de l’abbaye royale de Fonte‐
vraud & de Candes-Saint-MarƟn  
 

-Jour 5 : Visites du château d’Usée et du château d’Azay-
le-Rideau   

n Tarif 
ParƟcipaƟon de 970€ incluant le transport , 
l’hébergement, la pension complète, les acƟvi‐
tés, les pourboires, les assurances annulaƟon et 
rapatriement. 
Supplément chambre individuelle de 189 €. 

îLe saviez-vous ?  
Le coût réel par personne est d’environ 1257€ 
mais le CCAS prend en charge une parƟe des 
frais. 

Inscription 

BulleƟn d’inscripƟon à reƟrer en mairie ou  en ligne sur  
saintchaffrey.fr et à déposer, avec le règlement (en 1, 2 ou 
3 chèques à l’ordre de « L’associaƟon d’aide aux personnes 
du 3e âge »), dans la boîte aux leƩres du CCAS, devant la 
mairie, avant le 10 mars 2026. 


